
“ Dans un contexte marqué par de fortes tensions géopolitiques, le blocage du
détroit d'Ormuz et la guerre au Moyen-Orient de manière plus générale, le prix
des carburants continue de flamber.
La CFDT demande à la Direction de prendre des mesures concrètes et
immédiates afin de limiter l’impact de cette perte de pouvoir d’achat pour les
salariés :

Une « prime carburant » pour les salariés contraints d’utiliser leur véhicule
pour se rendre au travail 
Une revalorisation des Indemnités Kilométriques pour les déplacements
professionnels (équipe de maintenance, équipe d’appui, les coachs…)
Augmenter le télétravail, quand cela est possible, afin de limiter la
consommation de carburant liée aux trajets domicile-travail comme
préconisé par le gouvernement. 

Au-delà de cette problématique immédiate de coût du carburant, la CFDT
interpelle la Direction sur les prévisions inflationnistes de l’INSEE pour l’année
2026, contrairement aux premières estimations. Le maintien du pouvoir d’achat
est un enjeu majeur. 
Par conséquent, la CFDT demande en complément de ces premières mesures,
l’attribution immédiate d’une PPV pour tous et l’ouverture d’une négociation
salariale exceptionnelle.”  

La Direction a refusé en bloc toutes mesures financières tout en précisant
qu’elle resterait attentive à l’évolution économique actuelle.

Réponse du Directeur des Relations Humaines LCL :

DÉCLARATION DE LA CFDT LORS DU CSE CENTRAL DU 08/04/2026

Pour mémoire, la Direction justifiait la baisse de son enveloppe dédiée aux
mesures salariales 2026 par une prévision d’inflation cette année à 0,9%.
La CFDT déplore que les nouvelles estimations de l’INSEE, actuellement
proches du double, laissent la Direction indifférente et insensible ! 
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La CFDT a, en outre, rappelé au DRH que l’accord télétravail prévoit des
circonstances exceptionnelles permettant de télétravailler hors quota. Par conséquent,
la CFDT a demandé que la Direction centrale ait une communication incitative à ce
sujet auprès des directions locales.

La CFDT continuera d’oeuvrer à tous les niveaux de l’entreprise
 pour le maintien du pouvoir d’achat.
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